
Notes au dossier en hébergement
Aide mémoire

Fréquence de rédaction de la note au dossier en hébergement
 ● Lors du changement de l’état physique ou mental de l’usager, pour décrire :

 ○ L’évolution de son état clinique ; 

 ○ L’évaluation infirmière ; 

 ○ Les interventions effectuées ;

 ○ Les réactions de l’usager ; 

 ○ Les résultats obtenus.

 ● Pour décrire une intervention ponctuelle.

 ● Suite à une rencontre interdisciplinaire ou une révision du profil de l’usager  
(**seulement s’il y a changement**).
 ● Pour justifier les décisions prises au PTI (nouveau constat, ajustement, ajout ou cessation des directives).

 ● Lorsqu’aucune modification n’a pas été apportée au PTI au cours des trois derniers mois, l’infirmière réévalue  
la condition clinique de l’usager et fait une note pour décrire sa démarche et appuyer la pertinence des 
constats et des directives au PTI. 

Caractéristiques d’une note au dossier
 ● Chronologique : rapporte les faits dans le temps selon une suite logique.

 ● Véridique : rapporte les faits tels qu’observés par l’infirmière, sans interprétation.

 ● Complète : traite le sujet en profondeur et permet de suivre l’évolution de la situation clinique de l’usager  
en apportant des faits nouveaux.

 ● Précise : rapporte les faits en termes descriptifs : Quoi, Où, Quand, intensité, quantité, irradiation,…

 ● Concise : exprime beaucoup d’idées en peu de mots et rapporte l’essentiel des faits.

 ● Pertinente : appropriée à la situation, informe les soins prodigués, les réactions physiques, psychologiques  
et sociales de l’usager ainsi que les résultats obtenus. 

 ● Claire : avec des termes professionnels, des abréviations et des symboles reconnus. 

 ● Lisible et exempte de fautes d’orthographe : inspire à la lecture et évite les erreurs d’interprétation.

Documents de référence sur l’intranet du CIUSSS
 ● IUSMM - Rédaction des notes d’évolution cliniques des infirmières  
(secteur hospitalier).

 ● LT - Guide de rédaction des notes d’évolution.

 ● PDI - Cadre de référence sur la tenue de dossier.
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